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Introduction

L’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et le Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) ont retenu les services de monsieur Jean Nolet d’ÉcoRessources Consultants, dans le cadre de la cause R-3584-2005, pour analyser la pertinence et l’efficacité économique du programme d’amélioration majeure d’usine – Grandes entreprises (PAMUGE).

Pour atteindre cet objectif, nous débuterons avec une rapide analyse de l’historique des programmes d’efficacité énergétique québécois qui permettra de mettre en évidence le besoin d’un programme tel le PAMUGE et d’en faire ressortir les principales caractéristiques.

Par la suite, l’analyse du potentiel d’économie d’énergie au Québec nous permettra de vérifier dans quelle mesure le potentiel avec les grands industriels a été exploité à ce jour. 

Dans la section suivante, un cas type et une analyse de sensibilité nous permettront d’évaluer l’impact du programme sur les choix d’investissements des industriels en différentes circonstances.

Sur la base de l’analyse réalisée à la section précédente et de la théorie économique, nous discuterons ensuite de la question du choix des paramètres du programme.

En conclusion nous ferons ressortir ce qui à nos yeux constitue les principaux avantages et faiblesses du programme, avant de formuler quelques recommandations susceptibles d’en améliorer l’efficacité économique.

Historique des programmes québécois d’efficacité énergétique

Depuis 1990, Hydro-Québec a développé et mis en œuvre divers programmes en efficacité énergétique, dont certains s’adressaient à la clientèle industrielle. Ainsi, dans les années 1990, trois programmes ont été mis en œuvre, soit le SPVC (système de pompes, de ventilateurs et de compresseurs), le PAPI et un dernier portant sur les moteurs. De ces trois programmes, deux visaient la performance d’équipements liés à la force motrice des procédés (SPVC et moteurs) et un troisième, plus général, visait des projets en efficacité énergétique (PAPI) pouvant s’apparenter au programme PIIGE du Plan général d’efficacité énergétique (PGEE) 2005-2010 d’Hydro-Québec. D’autres programmes ont également été développés, dont un portant sur l’éclairage et un dernier sur l’éclairage public. Au total, ces programmes ont permis d’économiser 2,5 TWh. (Voir le tableau 1) 

Tableau 1 : Historique des programmes en efficacité énergétique dans les années 1990 et ceux du PGEE 2005-2010 s'appliquant à la grande entreprise

	Programmes dans les années 1990
	Économies d'énergie, GWh
	Secteur
	Usage
	Commentaire

	SPVC
	
	Industriel
	Forces motrices de procédé
	Programme générique

	PAPI
	
	Industriel
	Programme général d'efficacité énergétique visant les procédés de fabrication
	Programme se situant à mi-chemin entre le PAMUGE et le PIIGE

	Moteurs
	
	Industriel, principalement
	Remplacement des moteurs par d’autres à haute efficacité
	La réglementation oblige maintenant l'achat de moteurs à haute efficacité 

	Éclairage
	
	Tous les secteurs
	Éclairage
	

	Éclairage public
	
	Éclairage public
	Éclairage
	

	Total
	
2 500,0
	
	
	

	PGEE 2005-2010
	Économies d'énergie, GWh
	Industriel
	Usage
	Commentaire

	PADIGE
	
59,0
	Grande entreprise
	Programme d'analyse et de démonstration industrielles – Grandes entreprises
	Comporte un volet analyse énergétique et un volet démonstration

	PIIGE
	
560,0
	Grande entreprise
	Programme d'initiatives industrielles – Grandes entreprises
	Programme général en efficacité énergétique 

	PIBGE
	
107,0
	Grande entreprise
	Programme d'initiatives des bâtiments – Grandes entreprises
	Programme s'appliquant aux bâtiments uniquement

	PAMUGE
	
500,0
	Grande entreprise
	Programme d'amélioration majeure d'usine – Grandes entreprises
	Programme d'amélioration et de réfection majeures

	Total
	
1 226,0
	
	
	


En 2003, Hydro-Québec a déposé devant la Régie de l’énergie du Québec, son premier PGEE. Celui-ci couvrait la période 2003-2006 et avait pour objectif des économies d’énergie de 750 GWh. Depuis, Hydro-Québec a révisé son PGEE à deux reprises. Son dernier PGEE 2005-2010 prévoit des économies d’énergie de 4 120,7 GWh. De ce nombre, quatre programmes destinés au secteur industriel grandes entreprises totalisent 1 226 GWh, soit 29,8 % des économies totales d’énergie du PGEE. 

Parmi ces quatre programmes, un est davantage orienté sur des projets de démonstration (PADIGE), un autre sur la performance des bâtiments (PIBGE) et un troisième sur des projets divers en efficacité énergétique (PIIGE). 

Quant au quatrième programme, PAMUGE, il constitue un nouveau créneau en matière d’efficacité énergétique, jusqu’à maintenant partiellement exploré par Hydro-Québec. En effet, le programme PAMUGE vise les projets majeurs d’amélioration ou de réfection d’usine qui se caractérisent par des investissements importants et comportant des économies d’énergie substantielles. PAMUGE se distingue donc des autres programmes en efficacité énergétique. De plus, il offre certains co-bénéfices pour la société québécoise. Outre le fait que PAMUGE permettra des économies d’énergie substantielles, il contribuera à consolider les entreprises participantes tout en améliorant leurs rentabilités.

Potentiel d’économie d’énergie au Québec

L’objectif de cette section est de mettre en perspective le potentiel en matière d’économies d’énergie des consommateurs industriels, comparativement à l’ensemble des consommateurs d’électricité québécois. 

En 2003, la consommation totale d’électricité s’élevait à 163,5 TWh. De ce total, le secteur industriel s’accaparait 73 627 GWh, soit l’équivalent de 45 % de toute la consommation électrique. La grande industrie (GI), quant à elle, totalisait 62 727 GWh et représentait l’équivalent de 38 % de toute la consommation électrique au Québec. (Voir le tableau 2)

Tableau 2 : Consommation d’électricité au Québec par secteurs (2003)

	Secteurs
	Consommation électrique,  2003

	
	en GWh
	en GJ
	en %

	Résidentiel
	56 000
	201 583 873
	34,2%

	C & I1
	33 900 
	122 030 238
	20,7%

	Industriel
	73 627 
	265 035 997
	45,0%

	PMI
	10 900 
	39 236 861
	6,7%

	GI
	62 727 
	225 799 136
	38,4%

	Total
	163 527 
	588 650 108
	100,0%

	Note (1) : Inclut les réseaux municipaux

	Source : Requête 2584-2005, HQD-3, document 3, annexe A, B, C, D et E


Le PGEE d’Hydro-Québec prévoit consacrer plus d’un milliard de dollars et réaliser 4,1 TWh en économies d’énergie. Le secteur industriel, pour sa part, totaliserait 190 millions de dollars et générerait 1,4 TWh, soit respectivement 17,7 % du budget et 34,1 % des économies d’énergie. Le secteur grande entreprise en constitue le principal gisement puisqu’il totalise 135,6 millions de dollars d’investissements et 1,2 TWh d’économies. (Voir le tableau 3)

Tableau 3 : PGEE d’Hydro-Québec - Économies d’énergie des divers programmes d’efficacité énergétique par secteur

	Secteurs
	PGEE en 2010

	
	Économies d’énergie
	Budget

	
	en GWh
	en GJ2
	en %
	en M $
	en %

	Résidentiel
	
1 632
	
5 874 730
	
39,6 %
	
374,7 $
	
35,0 %

	C & I1
	
865
	
3 113 751
	
21,0 %
	
232,1 $
	
21,7 %

	Industriel
	
1 423
	
5 122 390
	
34,5 %
	
190,0 $
	
17,7 %

	PMI
	
197
	
709 143
	
4,8 %
	
54,1 $
	
5,0 %

	GI4
	
1 226
	
4 413 247
	
21,8 %
	
135,6 $
	
12,7 %

	Tronc commun
	
200
	
719 942
	
4,9 %
	
165,2 $
	
15,4 %

	Contingence et intérêt
	

	
	
	
110,2 $
	
10,3 %

	Total
	
4 120
	
14 110 871
	
100,0 %
	
1 071,9 $
	
100,0 %

	Note (1) : Inclut les réseaux municipaux

	Source : Requête 3584-2005, HQD-1, document 1


Sur la base du kWh économisé, il est possible d’évaluer la performance relative du PGEE d’Hydro-Québec. Le tableau 4 présente ces évaluations et met en évidence le prix de revient avantageux du kWh économisé du secteur grande entreprise comparativement aux autres clientèles. 

Tableau 4 : PGEE d’Hydro-Québec et prix de revient des économies d’énergie par secteur

	Secteurs
	Prix de revient de l'énergie économisée

	
	$/kWh
	$/GJ

	Résidentiel
	
0,23 $ 
	
63,78 $ 

	C & I1
	
0,27 $ 
	
74,54 $ 

	Industriel
	
0,13 $ 
	
37,03 $ 

	PMI
	
0,27 $ 
	
76,29 $ 

	GI
	
0,11 $ 
	
30,73 $ 

	Total
	
0,20 $ 
	
56,45 $ 

	Note (1) : Inclut les réseaux municipaux

	Source : Compilation ÉcoRessources


Sur la base de ces constats, il apparaît donc logique d’investir dans un programme du type PAMUGE qui a pour but d’inciter les industriels à réaliser des investissements majeurs en efficacité énergétique.

Finalement, pour compléter cette section, si on compare maintenant le PAMUGE aux autres programmes touchant les grandes entreprises, comme présentés au tableau 5, on constate que sur la base des coûts des économies d’énergie ($/kWh) mesurés à partir du coût des programmes, le programme PAMUGE devrait se situer parmi les plus avantageux.

Tableau 5 : PGEE d’Hydro-Québec – Programmes industriels en efficacité
énergétique grandes entreprises

	Programme
	Budget en M $
	GWh économisés
	Coût ($/kWh)

	PADIGE
	
5,9
	
59
	
0,100

	PIIGE
	
77,3
	
560
	
0,138

	PIBGE
	
18,1
	
107
	
0,169

	PAMUGE
	
34,2
	
500
	
0,068

	Source : Requête 2584-2005, HQD-1, document 1


Notre analyse de l’efficacité des investissements du PAMUGE est d’ailleurs corroborée par HQD, dans le document HQD-1, lorsqu’elle procède aux analyses du PGEE à l’aide de différents tests. On constate ainsi que parmi l’ensemble des programmes en efficacité énergétique, le PAMUGE est le programme qui procure le plus de bénéfices à HQD, 125,5 millions de dollars pour la période 2006-2010, d’après le test du coût total en ressources. C’est également le programme qui procure le plus de bénéfices à l’ensemble des usagers, 75,3 millions de dollars, selon le test de neutralité tarifaire.  

Sur une base strictement économique, c’est donc d’abord dans ce type de programme qu’il faudrait investir en économies d’énergie, l’idée étant de chercher à obtenir le maximum d’économies d’énergie pour un investissement donné. C’est seulement lorsque ces investissements les plus rentables sont réalisés que l’analyse économique suggère de se tourner vers les autres types de programmes comportant un retour moindre sur l’investissement.

En résumé, on constate que relativement à son poids dans la consommation d’électricité québécoise, les investissements consentis à ce jour par HQD auprès de la clientèle des grands industriels sont plutôt faibles. Par ailleurs, les données concernant les coûts des économies d’énergie par secteur révèlent qu’il est comparativement avantageux d’investir dans des programmes destinés au secteur industriel et que le PAMUGE s’y positionne avantageusement. Ainsi le PAMUGE contribue à diversifier le portefeuille d’interventions d’Hydro-Québec en matière d’efficacité énergétique à des prix de revient des plus compétitifs. 

Rentabilité du programme pour les usagers

Le PAMUGE, comme tous les programmes d’efficacité énergétique, vise à inciter un segment de clientèle à y investir. Dans le cas présent, ce segment de clientèle est la grande entreprise. La portée d’un programme est généralement circonscrite par ses critères qui fixent les conditions et modalités de l’aide financière. Dans le document HQD-1, Doc 1, Hydro-Québec présente le PAMUGE de la façon suivante :  

L’aide financière du PAMUGE vise à réduire la période de récupération de l’investissement globale (PRI) d’un projet majeur à 3 ans. Toutefois, l’aide financière sera limitée au moindre des montants suivants :

1. Somme nécessaire pour réduire la PRI globale à 3 ans;

2. 25 % des coûts du projet;

3. 0,075 $ le kWh économisé, calculé sur une année complète d’exploitation;

4. 30 millions de dollars par projet et par usine.

Le PAMUGE a pour but d’inciter les propriétaires ou les gestionnaires des grandes entreprises à réaliser des projets d’envergure d’amélioration ou de réfection d’usine, comportant des investissements majeurs et des économies d’énergie importantes. Cependant, pour juger de l’efficacité du PAMUGE, les conditions et modalités du programme doivent être examinées plus en détails. 

Dans le secteur industriel, le choix d’investir ou non est confronté à plusieurs possibilités. Celui d’investir en efficacité énergétique est encore plus contraignant car les grands industriels sont confrontés à la nécessité de rentabiliser leurs investissements au moment de choisir parmi les nombreux projets qui s’offrent à eux. En effet, un projet d’efficacité énergétique est alors comparé à des projets visant l’augmentation de la production, l’acquisition stratégique, le lancement de nouvelles lignes de produits, d’autres projets permettant de réduire les coûts…, voire même d’autres projets en efficacité énergétique, et ce, dans un contexte de budget limité. La plupart du temps, les projets d’efficacité énergétique sont désavantagés du fait qu’il ne font pas partie du « core business » de l’entreprise et qu’aucun budget ne leur est réservé dans la stratégie de développement corporative. Pour ces raisons, seuls les projets très rentables, caractérisés par des périodes de recouvrement des investissements (PRI) très courtes (souvent moins d’un an), vont être mis en oeuvre. 

Pour comprendre et évaluer l’impact du PAMUGE sur les choix décisionnels des industriels, nous avons simulé l’impact de ce programme sur un modèle très simple d’entreprise. À l’instar de Doucet (2001) dans son rapport d’expertise dans le cadre de la cause R-3473-2001, nous reprenons un exemple d’utilisation de la pâte désancrée comme moyen de réduire la consommation électrique (données tirées de Génivel-BPR 2002). Une telle technologie permet d’envisager des réductions de l’ordre de 219 000 000 kWh/an, moyennant un investissement de l’ordre de 72 millions de dollars. Ce cas de figure sert de point de départ à notre analyse. Il est ensuite modifié de façon à évaluer l’impact des divers critères du programme sur les choix des industriels.

Dans le cadre de cette analyse, nous avons estimé le coût d’approvisionnement en électricité à 0,04 $/kWh (0,0256/kWh pour l’énergie et 0,1152/kW pour la puissance). Ce coût d’approvisionnement représente le bénéfice pour l’industriel pour chaque kWh économisé.  

Le tableau 6 présente les résultats de notre analyse, il se divise en 2 sections. Une section où sont comptabilisés les bénéfices associés aux économies d’énergie et une section qui comptabilise les bénéfices intrinsèques au projet et qui réfèrent aux bénéfices du projet autres que les économies d’énergie. Pour les fins de l’analyse, nous avons posé l’hypothèse que ces bénéfices annuels correspondaient à 15 % de l’investissement initial. La dernière colonne cumule les deux catégories de bénéfices.

À la lecture de ce tableau, on constate que les 219 GWh d’électricité économisés génèrent un bénéfice annuel de 8 760 000 $ grâce à un investissement de 72 millions de dollars. Chaque kWh-année implique donc un investissement initial de 0,33 $. À ce rythme, le PRI global est de 9 ans. Pour ramener le PRI à 3 ans, une aide de 46 millions de dollars est nécessaire. Or, dans ce cas-ci, le critère limitatif à l’aide financière est le 0,075 $ maximum par kWh (voir le tableau 7). Se faisant, l’aide financière qui serait octroyée par le PAMUGE serait de 16,4 millions de dollars. Ce montant ramènerait le PRI à 5 ans. Sur la base des bénéfices énergétiques, il manquerait donc 30 millions de dollars pour faire en sorte que le projet se retrouve avec un PRI de 3 ans ou moins. 

Toutefois, notre analyse doit non seulement prendre en compte les bénéfices associés à l’économie d’énergie mais également les bénéfices intrinsèques au projet (avant dernière et dernière colonnes). Comme on peut le constater, l’analyse du projet change alors du tout au tout. Le projet ne peut se réaliser de lui-même avec un PRI de moins de 3 ans. Il est donc admissible à une aide du PAMUGE qui permet de faire passer le PRI de 4 ans à 3 ans. Si, pour une raison ou pour une autre, l’industriel considérait le projet insuffisamment intéressant, ce dernier ne se réaliserait pas et 162 millions de dollars en économies d’énergie seraient ainsi perdus pour l’ensemble des usagers.

Tableau 6 : Scénario de référence : investissement de 72 M $ et économies d’énergie annuelles de 219 GWh

	An
	Année
	KWh 
économisés
	Coût évité pour l’usine
($/kWh)
	Coût évité
 total/an électricité pour l’usine
	Somme cumulative des coûts évités pour l’usine (électricité)
	Bénéfices intrinsèques au projet
	Somme cumulative de tous les bénéfices

	1
	2006
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	8 760 000
	10 800 000
	19 560 000

	2
	2007
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	17 520 000
	10 800 000
	39 120 000

	3
	2008
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	26 280 000
	10 800 000
	58 680 000

	4
	2009
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	35 040 000
	10 800 000
	78 240 000

	5
	2010
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	43 800 000
	10 800 000
	97 800 000

	6
	2011
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	52 560 000
	10 800 000
	117 360 000

	7
	2012
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	61 320 000
	10 800 000
	136 920 000

	8
	2013
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	70 080 000
	10 800 000
	156 480 000

	9
	2014
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	78 840 000
	10 800 000
	176 040 000

	10
	2015
	219 000 000
	0,04
	8 760 000
	87 600 000
	10 800 000
	195 600 000


Le tableau 7 complète le tableau 6. On y constate que l’impact des divers critères sur la subvention reçue par l’entreprise et l’impact de cette subvention sur le PRI pour le volet énergétique du projet décrit ci-haut. 
Tableau 7 : Scénario de référence - Évaluation de la performance des critères

	Critères
	Subvention $
	PRI (ans)

	nécessaire - 3 ans
	45 720 000 $
	3

	25 %
	18 000 000 $
	7

	7,5 cents
	16 425 000 $
	7

	30 millions
	30 000 000 $
	5

	
	
	

	Coût du kWh
	0,328
	

	
	
	

	Perte en cas de non réalisation
	162 717 000 $
	


L’analyse est reprise en modifiant certaines caractéristiques du projet de référence de façon à créer de nouvelles situations pour tester les critères du PAMUGE et ainsi évaluer la finalité du programme, à savoir de ramener le PRI à une période de 3 ans. Le tableau 8 fait la synthèse des résultats de cette analyse. Comme on peut le constater, en plus du scénario de référence explicité ci-haut, cinq autres scénarios ont été simulés.

Le tableau est divisé en 6 sections, une section par scénario. Pour chacun des scénarios, une première ligne décrit les caractéristiques du projet : l’investissement, l’économie d’énergie, le coût par kWh-an et la valeur de la perte économique (en énergie) si le projet n’était pas réalisé. 

Par la suite, la subvention est calculée pour chacun des 4 critères servant à établir son montant, ainsi que l’effet sur le PRI correspondant. Comme le moindre de ces montants correspond à l’aide financière du PAMUGE, on peut par déduction identifier l’aide qui serait octroyée. 

La dernière colonne intitulée « déclenchement » indique si le projet, sur la base des seuls bénéfices énergétiques, est suffisant pour ramener le PRI à 3 ans ou non. La ligne suivante indique si le projet, sur la base des bénéfices totaux (bénéfices énergétiques et intrinsèques), est suffisant pour inciter les industriels à se prévaloir du PAMUGE. .

L’analyse des scénarios débute par une reprise du scénario de référence (I = 72 M $ et ÉÉ = 219 GWh). Le deuxième scénario correspond au doublement du scénario de référence (I = 144 M $ et ÉÉ = 438 GWh) Dans le cadre de ce deuxième scénario, le critère limitatif est celui du montant maximum (30 M $). Malgré un tel investissement, le PRI est de 7 ans. Le programme ne permet pas d’atteindre l’objectif de ramener le PRI à 3 ans et on peut croire que le projet ne se réalisera pas sur la base des économies d’énergie. Toutefois, si les bénéfices intrinsèques sont pris en compte, le projet peut se réaliser avec l’aide du programme PAMUGE puisque la subvention permet alors de faire passer le PRI de 4 ans à 3 ans. Le coût total de la réduction s’établirait à 0,33 $ par kWh-an dont 0,061 $ seraient assumés par HQD.

Le troisième scénario se caractérise par un investissement deux fois moindre que le scénario de référence tout en conservant les mêmes réductions d’économies d’énergie (I= 36 M $ et ÉÉ = 219 GWh). Ceci ramène le coût de la réduction à 0,16 $/kWh-an. C’est maintenant la règle du 25 % qui s’applique et l’objectif d’un PRI de 3 ans n’est pas atteint. Toutefois, en prenant en compte les bénéfices intrinsèques, le projet est réalisable et permet de ramener le PRI sur 2 ans.

Tableau 8 : Analyse des scénarios 

	Scénario
	Investissement 
($)
	Économie 
d'énergie (kWh/an)
	Coût 
($/kWh-an)
	Pertes 
potentielles ($)
	Bénéfices considérés
	Critères
	Subvention ($)
	PRI (années)
	Déclenchement du PAMUGE

(oui ou non)

	Référence
	72 000 000
	219 000 000
	0,33
	162 717 000
	Énergétiques 
	1.
Nécessaire - 3 ans
	45 720 000
	3
	Non

	
	
	
	
	
	
	2.
25 %
	18 000 000
	7
	

	
	
	
	
	
	
	3.
7,5 cents
	16 425 000
	7
	

	
	
	
	
	
	
	4.
30 millions
	30 000 000
	5
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Énergétiques et intrinsèques 
	
	
	3
	Oui

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Scénario
	Investissement 
($)
	Économie 
d'énergie (kWh/an)
	Coût 
($/kWh-an)
	Pertes 
potentielles ($)
	Bénéfices considérés
	Critères
	Subvention ($)
	PRI (années)
	Déclenchement du PAMUGE

(oui ou non)

	B
	144 000 000
	438 000 000
	0,33
	325 434 000
	Énergétiques 
	1.
Nécessaire - 3 ans
	91 440 000
	3
	Non

	
	
	
	
	
	
	2.
25 %
	36 000 000
	7
	

	
	
	
	
	
	
	3.
7,5 cents
	32 850 000
	7
	

	
	
	
	
	
	
	4.
30 millions
	30 000 000
	7
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Énergétiques et intrinsèques 
	
	
	3
	Oui

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Scénario
	Investissement 
($)
	Économie 
d'énergie (kWh/an)
	Coût 
($/kWh-an)
	Pertes 
potentielles ($)
	Bénéfices considérés
	Critères
	Subvention ($)
	PRI (années)
	Déclenchement

(oui ou non)

	C
	36 000 000
	219 000 000
	0,16
	162 717 000
	Énergétiques 
	1.
Nécessaire - 3 ans
	9 720 000
	3
	Non

	
	
	
	
	
	
	2.
25 %
	9 000 000
	4
	

	
	
	
	
	
	
	3.
7,5 cents
	16 425 000
	3
	

	
	
	
	
	
	
	4.
30 millions
	30 000 000
	1
	

	
	
	
	
	
	Énergétiques et intrinsèques 
	
	
	2
	Non


	Scénario
	Investissement 
($)
	Économie 
d'énergie (kWh/an)
	Coût 
($/kWh-an)
	Pertes 
potentielles ($)
	Bénéfices considérés
	Critères
	Subvention ($)
	PRI (années)
	Déclenchement

(oui ou non)

	D
	72 000 000
	500 000 000
	0,14
	371 500 000
	Énergétiques 
	1.
Nécessaire - 3 ans
	12 000 000
	3
	Oui

	
	
	
	
	
	
	2.
25 %
	18 000 000
	3
	

	
	
	
	
	
	
	3.
7,5 cents
	37 500 000
	3
	

	
	
	
	
	
	
	4.
30 millions
	30 000 000
	3
	

	
	
	
	
	
	Énergétiques et intrinsèques 
	
	
	2
	Non

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	E
	216 000 000
	1 500 000 000
	0,14
	1 114 500 000
	Énergétiques 
	1.
Nécessaire - 3 ans
	36 000 000
	4
	Non

	
	
	
	
	
	
	2.
25 %
	54 000 000
	3
	

	
	
	
	
	
	
	3.
7,5 cents
	112 500 000
	2
	

	
	
	
	
	
	
	4.
30 millions
	30 000 000
	4
	

	
	
	
	
	
	Énergétiques et intrinsèques 
	
	
	2
	Non

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	F
	72 000 000
	700 000 000
	0,10
	520 100 000
	Énergétiques 
	1.
Nécessaire - 3 ans
	-12 000 000
	3
	Non

	
	
	
	
	
	
	2.
25 %
	18 000 000
	1
	

	
	
	
	
	
	
	3.
7,5 cents
	52 500 000
	1
	

	
	
	
	
	
	
	4.
30 millions
	30 000 000
	1
	

	
	
	
	
	
	Énergétiques et intrinsèques 
	
	
	2
	Oui


Avec le scénario D, en augmentant de beaucoup les économies d’énergie pour un même investissement, on ramène le coût pour chaque kWh-an à 0,14 $. Dans un tel cas, le critère qui s’applique est celui du montant nécessaire pour ramener le PRI à 3 ans. Ceci implique un déboursé de 12 millions de dollars du programme pour mettre le projet en œuvre. Toutefois, si on prend en considération les bénéfices intrinsèques du projet, on constate, cette fois-ci, que le PRI est inférieur à 2 ans. Le projet devrait donc se réaliser sans aide.

Le scénario E présente le cas d’un très gros projet de 216 millions de dollars qui se réaliserait sans aide étant donné les bénéfices intrinsèques qui y sont associés. N’eut été de ces bénéfices, le plafond établit à 30 millions de dollars aurait été insuffisant en temps qu’incitatif pour que le projet se réalise.

Enfin, le scénario F montre que dans le cadre d’un scénario où les économies d’énergie sont importantes et économiques par rapport aux investissements, le PRI est déjà inférieur à 3 ans et le programme n’intervient pas.

Constats :

· Le programme a pour objet de ramener à 3 ans le PRI. Ainsi, les critères 2, 3 et 4 ne servent qu’à baliser cet objectif en limitant les sommes qui seront dépensées pour atteindre cet objectif.

· Dans nos diverses études de cas, l’impact du programme est de réduire le PRI au maximum d’un an.

· Le programme ne semble avoir un impact que sur les projets ne comportant pas beaucoup de bénéfices intrinsèques. Ainsi, les projets qui, en plus des économies d’énergie engendrent d’autres types de bénéfices, sont désavantagés. Ce faisant, on crée un incitatif à adopter des comportements stratégiques tels que abandonner des volets rentables d’un projet pour obtenir une subvention.

· Dans l’ensemble, le programme n’est pas facile à faire déclencher.

· L’ampleur de la perte potentielle pour l’ensemble des usagers n’a aucun impact sur le déclenchement du programme. Ainsi, des projets très intéressants et très rentables pour la société pourraient ne pas voir le jour parce que le PAMUGE réduit peu le PRI. L’exemple du projet de 72 millions de dollars, qui permet des réductions de 700 Gwh/an, mais qui ne recevrait aucune subvention, est à cet égard révélateur. Si le promoteur choisissait de ne pas le réaliser parce qu’à ses yeux le PRI n’est pas intéressant, ce sont 520 millions de dollars de bénéfices, sous forme d’économies d’énergie, qui ne seraient pas réalisés sous prétexte qu’on ne veut surtout pas subventionner un projet que l’on juge rentable.

· En voulant tout encadrer, on risque de créer des effets pervers et engendrer d’importants coûts de transaction (lourdeur administrative).

· Le PAMUGE, de par sa conception, ne garantit donc pas que ce sont les projets les plus intéressants qui seront réalisés.

Critères économiques qui devraient guider le choix des paramètres du programme

Les économistes s’intéressent depuis toujours à la meilleure façon de formuler des politiques publiques pour atteindre des objectifs sociaux. Au fil du temps, certains principes ont ainsi été développés relativement à la mise en œuvre de politiques. Plusieurs de ces principes ont été regroupés sous le terme de principes de «smart regulation» (OECD, 2001; Latacz-Lohmann, 2001; Howlett & Rayner, 2003; Gunningham, N. & D. Sinclair, 1999; Nolet et al. 2004 ). Ainsi suivant ces préceptes, une politique, pour être intelligente doit être efficiente (atteindre l’objectif), efficace (l’atteindre au moindre coût possible ou maximiser ses bénéfices), être facile à mettre en œuvre, transparente, équitable et cohérente avec le cadre de décision gouvernemental plus large. Enfin, une politique efficace ne doit pas fournir un incitatif à adopter des comportements qui sont par ailleurs inefficaces d’un point de vue sociétal.

Efficience

L’efficience réfère à la capacité du programme de garantir l’atteinte de l’objectif. À cet égard, certaines précautions sont prises dans la conception du programme PAMUGE pour assurer la livraison des économies d’énergie. Ainsi, parmi les conditions du programme, on retrouve l’obligation pour le promoteur de mesurer sa consommation d’énergie avant et après la réalisation du projet. Les paiements relatifs au programme ne seront octroyés que si les économies prévues sont effectivement réalisées et démontrées. Sur la base des conditions établies, on peut donc considérer que le PAMUGE est conçu de façon efficiente.

Absence d’impact sur le produit.

Pour les grands industriels, les économies d’énergie sont un sous produit d’une réorganisation ou d’une modernisation de leur processus de production d’un produit donné comme le papier ou l’aluminium. Pour ces entreprises, la stratégie de développement est axée sur les parts de marché qu’elles doivent occuper avec leur produit phare. En conséquence, un des principes de base de tout programme d’efficacité énergétique réside dans la nécessité de ne pas favoriser la mise en place de procédés ou de technologies qui pourraient avoir un impact sur la qualité du produit phare des entreprises visées. Rien dans la conception du PAMUGE ne contrevient avec ce principe puisque le programme ne finance pas un type de technologie en particulier mais plutôt un résultat en terme d’économie d’énergie.

Transparence

Les critères du programme PAMUGE sont clairs. Par ailleurs ils sont présentés à la Régie et les divers intervenant ont l’occasion de présenter leur point de vue sur leur pertinence. Leurs arguments ainsi que les décisions de la Régie sont rendus public. Le programme est donc tout à fait transparent dans sa conception.

Cohérence avec le cadre de décision gouvernemental plus large

L’efficacité énergétique occupe de plus en plus de place dans la stratégie énergétique québécoise et l’agence de l’efficacité énergétique fait la promotion de l’efficacité énergétique auprès de toutes les clientèles. Le PAMUGE s’inscrit donc en toute cohérence dans l’ensemble de l’action gouvernementale.

Par ailleurs, le PAMUGE favorise les nouveaux investissements et la modernisation des usines québécoises. Dans cette optique, il s’inscrit tout à fait dans la logique gouvernementale qui cherche à favoriser  l’octroi d’aide financière aux entreprises qui font des gestes concrets pour améliorer leur compétitivité tout en favorisant la croissance de l’activité économique. Le PAMUGE s’inscrit par ailleurs dans la logique des politiques gouvernementales qui cherchent à favoriser le maintien des activités économiques en région.

Équité

L’équité est un concept difficile à définir. Le proverbe dit d’ailleurs que l’équité est comme la beauté  pour l’œil de celui qui regarde. Néanmoins, on jugerait un programme inéquitable si un projet similaire obtenait un appui différent selon le promoteur. À cet égard, on peut d’abord affirmer qu’a priori, tous les grands industriels son traités de la même façon. Ceci constitue un bon point en faveur du PAMUGE.

Du même souffle, il nous faut toutefois nuancer cette première affirmation par quelques observations :

D’abord, comme on l’a constaté plus tôt, le niveau d’aide varie selon le type de clientèle. Or, dans les comparaisons entre types de clientèle, les grands industriels sont désavantagés. Certains pourraient parler d’inéquité.

Par ailleurs, le niveau d’aide pour des projets générant une même quantité d’économie d’énergie, peut varier d’un projet à l’autre étant donné les bénéfices intrinsèques divergents entre projets. Ainsi, certains projets également méritant en ce qui a trait aux économies qu’ils produisent recevront un niveau d’aide différent. Encore là, on pourrait y voir une source d’iniquité.

Facilité de mise en œuvre

A priori, le PAMUGE semble relativement simple à mettre en œuvre. Moyennant le respect de certaines balises, une aide financière est fournie sur la base de la comparaison du niveau de consommation d’électricité avant et après la réalisation du projet. 

Toutefois, une certaine complexité est introduite lorsque l’on constate que le critère de retour  sur l’investissement s’applique non seulement aux bénéfices qui prennent la forme d’économie d’énergie facilement mesurables  mais également aux bénéfices intrinsèques qui varient dans leur forme et en quantité avec le secteur industriel,  le type de projet voire même de l’entreprise
.

Ainsi, pour s’assurer le respect de ces divers critères. HQD devra non seulement obtenir l’information quant aux économies d’énergie mais également les informations sur le coût du projet, les technologies utilisées, les bénéfices intrinsèques associés à ces technologies. Pour ce faire, elle aura vraisemblablement des plans et devis, elle devra connaître les alternatives technologiques, comprendre l’ensemble du procédé et finalement s’insérer dans le processus de décision. 

Tout ceci implique un partage d’informations souvent jugées confidentiel et une lourdeur dans les échanges qui risque d’augmenter significativement les coûts de transaction associés au projet et possiblement nuire à sa réalisation.

Efficacité

Le critère de l’efficacité économique veut qu’un projet soit réalisé si les bénéfices actualisés nets sont supérieurs aux coûts actualisés nets (OECD 2001). Par ailleurs, l’expérience en économie de l’environnement montre que les meilleurs résultats sont atteints lorsque les politiques et programmes sont axés sur les résultats  et sont encouragés par des incitatifs de marché (taxes, redevances et subventions) plutôt que par des  réglementations qui dictent des interventions précises sur les procédés. 

Sur cette base, en se fiant sur les estimations de coûts évités pour les 10 prochaines années, notre analyse montre que tous les projets dont le coût d’investissement sont inférieurs à 0,52 $/kWh-an sont justifiés sur une base économique. En effet, la valeur actualisée nette du flux de bénéfices associé à la réduction de la consommation d’énergie de un kWh par année au cours de la période 2006-2015 est de 0,52 $. Ceci signifie que tant et aussi longtemps que l’on paie mois de 0,52 $ pour obtenir un flux de réduction de la consommation d’énergie de un kWh/an, le bénéfice est supérieur au coût de l’investissement. En fait, d’un point de vue strictement économique, les bénéfices en terme d’économie d’énergie pour la société seraient maximisés si tous les projets dont le coût de réduction sont inférieurs à 0,52 $ étaient réalisés. Ce faisant, on ne prend même pas en compte dans l’équation le flux de bénéfices qui continueront de se produire après la période de 10 ans grâce aux investissements réalisés qui demeureront en place malgré l’arrivée à terme de l’entente.

Tableau 9 : Valeur actualisée nette d’une réduction de consommation de 1 kWh récurrente pendant 10 ans

	Année
	Coût évité

	2006
	0,0870 $

	2007
	0,0650 $

	2008
	0,0663 $

	2009
	0,0677 $

	2010
	0,0690 $

	2011
	0,0753 $

	2012
	0,0768 $

	2013
	0,0784 $

	2014
	0,0800 $

	2015
	0,0816 $

	Valeur actualisée nette
	0,5224 $


Source : R-3584-2005, HQD-1, Doc1, Annexe D (Compilation ÉcoRessources)
Note : Utilisation du taux d’actualisation reconnu par la Régie : 6,97 %

En ce qui concerne le critère d’efficacité voulant que le programme mette l’accent sur les résultats, il est partiellement respecté par le PAMUGE qui n’offre du soutien qu’en contrepartie d’économie réelle d’énergie. Toutefois, le respect intégral du critère qui maximiserait les chances de faire du PAMUGE un programme réellement efficace ferait en sorte qu’un seul critère serait utilisé, le résultat en terme d’économie d’énergie. Chaque kWh économisé donnerait alors lieu à une rémunération donnée, par exemple 0,15$/kWh-an. Le signal de marché serait ainsi donné et chaque consommateur, grand industriel ou non, serait amené à se questionner sur le bien fondé de réduire sa consommation d’énergie. La seule condition supplémentaire qui devrait demeurée serait  l’obligation de maintenir le niveau de production et d’emplois.

Ne pas fournir un incitatif à adopter des comportements qui sont inefficaces

Pour qu’un programme soit efficace, on se doit de le concevoir de façon à ce qu’il n’engendre pas, par ailleurs, des comportements indésirables ou inefficaces. Le PAMUGE en cherchant à restreindre l’accès au soutien aux projets qui sans ce soutien ne seraient pas rentable risque de créer des incitatifs à l’inefficacité. En effet, comme on l’a constaté plus tôt, les projets qui comportent des bénéfices intrinsèques sont pénalisés même s’ils produisent autant de kWh pour un investissement équivalent. Ce faisant, on pénalise les projets rentables. Concrètement, on envoie aux industriels le message suivant : 

· « Mettez de l’avant des projets non-rentables autrement vous serez pénalisés. »

· « Si vos projets sont rentables, ne le dites pas, ou modifiez-les pour obtenir un soutien. »

· « Si vous atteignez un objectif social en faisant des profits, vous ne méritez aucune reconnaissance. »

Dans un tel contexte, il est certain que des grandes entreprises seront tentées de cacher ses bénéfices ou encore de ne pas les réaliser de façon à obtenir la subvention. Ce faisant, on engendre un climat de suspicion néfaste tant au développement économique qu’à la réussite du programme. Il faudra contrôler les intervenants, administrer des formulaires, obtenir des garanties. Ce faisant, on augmentera les coûts de transaction et on réduira l’efficacité et l’intérêt du programme.

À titre d’exemple dans le cadre de la lutte aux changements climatiques au niveau international, on a longtemps débattu du bien-fondé d’imposer le critère de l’additionalité financière
 comme critère de sélection des projets donnant lieu à des crédits de gaz à effet de serre. Pour plusieurs intervenants, il fallait absolument éviter de fournir un incitatif financier à des projets qui auraient pu être rentables sans cette reconnaissance. Pour ces intervenants, la solution résidait dans l’imposition de l’obligation au promoteur de démontrer que sans les crédits, le projet de réduction des émissions ne verrait pas le jour. À l’usage, on s’est rendu compte qu’il était bien difficile, voire impossible, de baser l’administration d’un programme sur les présomptions d’intention du promoteur. Comment démontrer ce qui aurait été fait si…? Dans le cadre de la lutte aux changements climatiques, un modus operandi a été atteint via l’obligation faite au promoteur de démontrer que l’option qu’il mettait de l’avant n’était pas la plus rentable (CCNUCC, 2004). Dans le cas qui nous concerne, une obligation équivalente pourrait consister en la nécessité de démontrer que le promoteur dispose dans ses cartons de projets au moins aussi intéressants.

Conclusion : les aspects positifs du programme et améliorations possibles

À la lumière de l’analyse réalisée dans les sections précédentes, divers constats ont été tracés  sur la pertinence et l’efficacité du PAMUGE. On a ainsi pu réaliser que le programme de par la clientèle ciblée répond à un véritable besoin. Les grands industriels représentent une part substantielle de la consommation totale d’électricité au Québec et aucun programme ne favorisait jusqu’à maintenant la mise en œuvre de projets majeurs d’efficacité énergétique en usine. Par ailleurs, les coûts pour chaque kWh économisés y sont parmi les plus bas que l’on peut retrouver dans l’ensemble des possibilités offertes à toutes les clientèles d’HQD. Pour ces raisons, il apparaît logique de développer un programme visant les projets majeurs chez les grands industriels.

Concernant les caractéristiques de la conception du  programme, on a constaté plusieurs éléments très positifs notamment au niveau de l’efficience, de l’insertion du programme dans les objectifs gouvernementaux plus larges et de la transparence du programme. Toutefois, les forces du programme sont quelque peu occultées par cette volonté sous-jacente de chercher à baliser les motivations des promoteurs de peur de financer des projets qui auraient pu se financer sans l’aide de HQD. On en veut pour preuve l’inclusion des bénéfices intrinsèques dans le calcul du PRI ainsi que les critères visant à limiter le soutien obtenu.

Notre analyse nous amène à conclure que ces quelques irritants sont susceptibles de nuire à l’efficacité du programme PAMUGE. D’une part, le signal de marché n’est plus très clair. L’obtention du soutien apparaît complexe  et non seulement fonction des résultats de sorte qu’on s’expose au problème d’inciter la clientèle à adopter des comportements stratégiques non-efficaces qui obligent HQD à exercer davantage de contrôle avec tous les coûts de transaction et frictions que cela impose. Surtout, on constate que la multiplication des balises fait en sorte que le programme ne déclenche pas facilement et qu’une certaine iniquité est crée à l’égard des projets qui pourraient être rentables. Pour palier à ces lacunes, nous proposons les recommandations suivantes :

Recommandations :

1. Diminuer le nombre de critères pour réduire la complexité de la mise en œuvre du programme et mettre l’accent sur les résultats. Dans cette optique, il nous semble que le seul critère de sélection retenu devrait être le coût des économies d’énergie générées par le projet. Ce critère devrait toutefois être balisé par des garanties quant à la production et le nombre d’emplois.

2. Concrètement, ceci implique que les maximums de 30M$ de subvention, de 25% de l’investissement et de l’écart nécessaire pour ramener le PRI à 3 ans seraient éliminés. À nos yeux le maximum n’a pas lieu d’être puisque ces investissements sont très rentables et que HQD ne fait pas face à une difficulté d’emprunter pour financer des projets.  À cet égard, mentionnons dans sa décision du 30 août 2005 relativement au dossier R-3574-2005, la Régie relevait que l’analyse réalisée par HQD démontrait que la hausse du plafond d’aide financière dans le cadre du programme PIIGE avait un impact très limité sur le revenu requis du Distributeur. Le même genre d’analyse pourrait sans doute être réalisé pour le PAMUGE.

3. En parallèle, le montant maximum de soutien par kWh-an économisé devrait être augmenté, d’une part, pour mieux prendre en considération la véritable valeur du kWh économisé mais surtout pour susciter la réalisation de davantage de projets. Nous avons estimé la valeur du kWh économisé à 0,52$/kWh-an. On a également constaté que dans d’autres programmes d’efficacité énergétique les subventions par kWh économisé sont beaucoup plus importantes. Par exemple, le PIIGE paie 0,15$ par kWh économisé. En outre, l’estimation du coût évité à 0,0743$/kWh qui semble avoir servi de référence pour établir le 0,075$ est sous estimée 
 si on considère le prix des plus récents approvisionnement et les coûts prévisibles des approvisionnement futurs. 

Selon la théorie économique, tous les projets coûtant moins de 0,052$/kWh-an devraient être réalisés au prix coûtant. Les bénéfices de l’ensemble des usagers seraient ainsi maximisés. Toutefois ne payer que le prix coûtant impliquerait un libre accès pour HQD à de l’information souvent considérée confidentielle par le promoteur ainsi qu’un haut niveau d’intervention dans la gestion de l’entreprise privée, deux facteurs rendant difficile l’application de la théorie. C’est pourquoi, nous nous contentons de suggérer une augmentation significative du prix payé pour les économies d’énergie.

4. Enfin, si nos recommandations relativement à l’élimination des maximums ne sont pas retenues, il nous semble qu’HQD devrait au moins éliminer dans l’analyse du PRI la prise en compte des bénéfices intrinsèques au projet. Ce faisant, on ne pénaliserait pas des projets sous prétexte qu’ils peuvent être rentables autrement et on éviterait de provoquer des comportements stratégiques inefficaces.

5. Enfin si la Régie juge que HQD ne doit financer que des projets qui respectent le critère d’additionalité financière, nous proposons que la vérification du critère prenne la forme d’une obligation pour le promoteur de démontrer qu’il a dans ses cartons un projet au moins aussi rentable plutôt qu’un objectif arbitraire relatif à la longueur du PRI. Ce faisant, le promoteur démontrerait qu’il dispose d’une meilleure alternative pour utiliser les ressources financières à sa disposition. Le processus de sélection apparaîtrait alors moins arbitraire et moins lourd.

Nous croyons que la mise en œuvre de nos principales recommandations permettrait de faire en sorte que le PAMUGE facilite d’abord la mise en œuvre des projets les plus rentables pour l’ensemble des usagers.

Bibliographie

CCNUCC (2004). Tool for the Demonstration and Assessment of Additionality. Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC), Bonn.

Environment Canada (2003). Improving Environmental Regulation: An Environment Canada Perspective Paper, Environment Canada Working Paper, Ottawa.

Gunningham, N. & D. Sinclair (1999). Regulatory pluralism: Designing Policy Mixes for Environmental Protection. Law & Policy, Volume 21, Pp. 49-76, Australia.

Howlett, Michael & Jeremy Rayner (2003). “Smart Regulation”? Canadian shellfish aquaculture and the evolution of instrument choice for industrial development. Marine Policy 28 (2004), 171-184, Canada.

Latacz-Lohmann, Uwe (2001). A Policy Decision-Making Framework for Devising Optimal Implementation Strategies for Good Agricultural and Environmental Policy Practices. OECD, COM/AGR/CA/ENV/EPOC(2000)56/FINAL, Paris (France).

Nolet, J., C. Sauvé, A. Geoffroy et R. Sanchez (2004) Inventory and Impact Evaluation Criteria – Methodology of Environmental Regulations for the Agricultural Sector, prepare pour Agriculture et Agroalimentaire Canada, juillet.

OECD (2001). Multifunctionality: Towards an Analytical Framework, Paris (France).

�	Fonction par exemple de la synergie avec les autres équipement et la valeur du coût du capital


� Le critère d’additionalité financière réfère à l’idée qu’un projet ne devrait recevoir de soutien qu’à la condition que ce soutien soit nécessaire pour en assurer la réalisation. Le projet ne doit donc pas être rentable autrement.


� L’estimation du coût évité se base sur un flux de coûts évités estimés dont une estimation des 8,70 cents pour l’année 2006 (R-3584-2005, HQD-1, Document 1, Annexe D, p.4). Or, déjà en août 2005, HQD estimait le coût évité pour l’année 2006 à 9,47 cents (R3579-2005. HQD-7, Document 2, p.6)





